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RAPPEL

Le service TOPAze (Taux du PAS) 
permet aux collecteurs du 
Prélèvement à la Source, déclarant 
via la DSN ou via PASRAU, d’opérer 
un « Appel de Taux » unitaire sur un 
salarié nouvellement embauché ou 
un nouveau prestataire, afin de 
récupérer un taux de Prélèvement à 
la Source (PAS) personnalisé et ceci 
dès l’entrée de l’individu, en dehors 
du rythme mensuel des déclarations.

Ce service ne sera plus accessible 
fin 2025.

Il est fortement recommandé d’utiliser, dès à présent, le 
signalement d’amorçage des données variables (SADV), 
pour anticiper cette fermeture en vous rapprochant de 
votre éditeur de logiciel ou via la Classe de revenu « 900 – 
Appels de taux » pour ceux qui déclarent par le biais de 
PASRAU.
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Pour l’avenir

Garantir l’identité du salarié

Récupérer le taux PAS dans le CRM

Ouvrir les droits auprès des organismes complémentaires 
plus rapidement – pensez à indiquer le mail du salarié

Récupérer le numéro de contrat précédemment déclaré, 
afin d’assurer un chainage correct lors d’une mutation ou 
d’un changement de tiers-déclarant ou de logiciel déclaratif

Quels avantages à utiliser le SADV ?

TOPAze
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API DSN avec dépôt de pièces jointes
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Le téléservice « Dépôt de pièce jointe » dans 
le compte entreprise du portail Net-
entreprises est venu en remplacement de la 
procédure de l’envoi des pièces justificatives 
d’arrêt par mail.

Cette solution API DSN reprend les mêmes 
contrôles sur les pièces jointes déposées 
actuellement sur le compte entreprise.

Seul le format .pdf sera autorisé dans l’API 
DSN.

Même s’il n’est pas prévu de supprimer la 
fonctionnalité de dépôt de PJ via le compte 
entreprise. Cette nouvelle API DSN permet 
de transmettre les pièces justificatives 
depuis le logiciel de paie sans se connecter 
au compte entreprise en parallèle.

Point important : Les pièces jointes sont 
orientées vers la CPAM de rattachement du 
salarié et elles alimentent le tableau de 
suivi de pièces justificatives du compte 
entreprise.

RAPPEL
Quelles conséquences ?
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Coté Urssaf :
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Dépôt de la DSN avant l’échéance permet 
d’obtenir un CRM 119 dans les 4 heures qui 
suivent, pour corriger les anomalies 
détectées et déposer une ou plusieurs 
« DSN annule et remplace » avec les 
éléments corrigés avant la date d’échéance.

A compter de janvier 2026, le CRM 120 dit 
CRM normalisé de l’Urssaf, reçu 5 jours post 
échéance, comportera des contrôles 
supplémentaires pour toujours mieux 
fiabiliser les donner. Les corrections seront 
attendues en DSN au cours des 3 mois de 
période de paie qui suivent.

Cohérences entre les données pour l’Urssaf 

Montant positif de la CSG

Cohérences des assiettes de CSG et les 
cotisations associées

Cohérences des assiettes de CRDS

Conformité entre réductions générales et 
réductions spécifiques appliquées sur une 
même période

Cohérence des taux de cotisation déclarés 
dans les données agrégées

Comparaison du montant agrégé des 
assiettes plafonnées avec l’assiette déclarée 
dans la base assujettie

RAPPEL

Quels sont les contrôles ?



L’e-Rdv de la protection sociale

Coté MSA :
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Dépôt de la DSN avant l’échéance permet 
d’obtenir un CRM 130 dans les 4 heures qui 
suivent pour corriger les anomalies 
détectées et déposer une ou plusieurs 
« DSN annule et remplace » avec les 
éléments corrigés avant la date d’échéance.

A compter de janvier 2026, la MSA mettra 
en place un nouveau compte rendu métier, 
le CRM 134 normalisé à J+5 de l’échéance 
du dépôt de la DSN qui comportera des 
contrôles supplémentaires pour toujours 
mieux fiabiliser les donner.

Cohérences entre les déclarations et les 
référentiels prévoyance AGRICA 
(Contrôle transversal sur l’assiette brute 
plafonnée)

Afin de ne pas déclencher d’anomalie à 
tort, certaines situations particulières 
seront exclues de ce nouveau contrôle 
comme celles du : Transport, week-end 
entre deux contrats, multiples contrats 
en cours chez le même employeur, 
forfait jour réduit, …

RAPPEL
Quels sont les nouveaux contrôles ?
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Synthèse pour les CRM normalisés

Source Net-entreprises : La fiabilisation des données de la DSN - net-entreprises.fr

DEBUT 2026

https://www.net-entreprises.fr/declaration/la-fiabilisation-des-donnees-de-la-dsn/
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2026 – DSN de substitution régime général
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Le référentiel de contrôles déclaratifs de l’Urssaf comporte trois catégories :

RAPPEL

DA - Données agrégées

Données relatives aux éléments de paie 
des salariés, agrégées au niveau de 
l’établissement d’affectation ou de 

l’entreprise.

DI - Données individuelles

Données nominatives : données issues 
de la paie, valorisées au niveau du 

salarié.

Cohérence DI/DA

Vérification de la cohérence entre 
données individuelles et données 

agrégées.
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2026 – DSN de substitution 
régime général
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l’Urssaf a mis en place de nouveaux contrôles 
permettant de restituer au déclarant un écart 
entre l’assiette plafonnée déclarée et l’assiette 
plafonnée recalculée.

A défaut de correction par le déclarant, les 
montants recalculés par l’Urssaf seront ceux 
transmis aux organismes destinataires via la 
DSN de substitution. 

Catégorie de population concernée : salariés 
temps plein et temps partiel – uniquement 
secteur privé.

Le CRM de rappel (CRM 124) est restitué au déclarant à 
un rythme annuel après la date d’exigibilité de mars de 
l’année N et s'appuie sur le modèle de message 
NEOReS – « Retour organisme pour rappel d'actions 
non réalisées »

Il contiendra pour un SIRET donné, la liste des 
anomalies DA, DI, et DADI remontées par les CRM 
mensuels normalisés Urssaf (CRM 120) non corrigées 
par le déclarant sur l’exercice N-1

Les anomalies en attente de correction rappelées au 
sein du CRM de rappel auront été, au préalable, 
restituées au moins une fois au sein d'un CRM mensuel 
(CRM 120) émis sur la période de février 2025 à mars 
2026 (anomalies uniquement rattachées à l’exercice 2025)

Le lien automatique entre les deux ( CRM 124 et DSN 
de Substitution) sera effectif en 2026. En attendant, les 
contrôles se feront « sur pièces » par les inspecteurs de 
l’Urssaf.

CONTEXTE

PROCESSUS
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DSN de Janvier à 
décembre 2025

Si CRM 120
de février 2025 à janvier 2026

Texte

Texte

CRM 124 
CRM de RAPPEL

Avril 2026

Les anomalies non corrigées 
dans les DSN de février 2025 à 
mars 2026 seront reportées 
dans le CRM de RAPPEL

DSN de substitution

A défaut de correction par 
le déclarant, les montants 
recalculés par l’Urssaf 
seront ceux transmis aux 
organismes destinataires

Bloc de régularisation attendu dans les DSN
de février 2025 à mars 2026

Texte

Mai - Juin 2026

Réception du CRM post 
substitution suite à 
émission de la DSN de 
substitution et notification 
de restitution sommes 
créditrices 
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TRIGONE : refonte du site Net-entreprises
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 « Menu personnalisé »

 « Menu général »

 « nouveau » tableau de bord DSN

 Accès aux sites partenaires

Les modifications prévues prendront en 
compte :

l’intégration de la DSN dans le « menu 
personnalisé » Net-entreprises​

Révision du tableau de bord DSN 
notamment en séparant le suivi des 
mensuelles des signalements​

Plus grande mise en évidence des 
services complémentaires​

NOUVEAUTES
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TRIGONE : 
refonte du site Net-entreprises
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Menu personnalisé sera constitué :

 Menu général pour accéder aux 
modifications de compte, aux outils de 
contrôle non « gérés » dans le 
carrousel spécifique

 Carrousel dédié aux services 
spécifiques à la DSN

 Accès à la DSN mensuelle et au 
signalement d’événement

 Accès aux autres déclarations et aux 
services associés
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TRIGONE : refonte du site Net-entreprises
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« Menu général »
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TRIGONE :
 
refonte du site 
Net-entreprises
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Carrousel dédié aux 

services spécifiques 

à la DSN



L’e-Rdv de la protection sociale

TRIGONE : 
refonte du site Net-entreprises
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Le tableau de bord mettra en évidence DSN 
mensuelle et signalement d’événement dans deux 
parties différentes.

Accès aux informations relatives au déclarant

Accès aux informations liées aux déclarations 
transmises, à la liste des SIRET, …

Accès à des informations spécifiques grâce à des 
critères de recherche : 

Remontées de CRM

Informations liées à une échéance

NB : Ces remontées seront présentées sous forme de 
tableau exportable au format excel ou xml.



L’e-Rdv de la protection sociale

2026 – Intégration de la CAVEC 

21



L’e-Rdv de la protection sociale

2026 - Intégration de la CAVEC
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La CAVEC est la caisse obligatoire de retraite et de prévoyance des experts-comptables et des 
commissaires aux comptes.

Elle a été créée par l’arrêté du 21 janvier 1949 (application de la loi du 17 janvier 1948 et du 
décret du 19 juillet 1948) et fait partie de l’Organisation autonome d’assurance vieillesse des 
professions libérales en vertu des articles L.641-1 et R. 641-1 du Code de la sécurité sociale.

C’est un organisme privé à prérogative d’État dont le fonctionnement est réglementé par le 
code de la Sécurité sociale. Elle est placée sous la triple autorité du ministère du Budget, du 
ministère du travail et du ministère en charge de la Sécurité sociale. Elle est contrôlée par la 
Mission Nationale de Contrôle des organismes de Sécurité sociale, le Trésor, l’IGAS et la Cour 
des Comptes.

RAPPEL



L’e-Rdv de la protection sociale

2026 - Intégration de la CAVEC

23

Actuellement, la CAVEC est informée de l’affiliation d’un nouvel individu par un 
formulaire papier rempli par l’employeur. L’employeur procède ensuite, chaque 
mois, à une retenue sur salaire des cotisations. ​

La CAVEC souhaite substituer en DSN ces procédures bilatérales et permettre le 
recouvrement des cotisations et l’alimentation des droits à la retraite 
complémentaire des Experts-Comptables salariés au travers d’un flux unique de 
données en DSN à compté de janvier 2026.

Intégration de la CAVEC en DSN : présentation des spécificités pour les individus affiliés à cet organisme.
Fiche consigne 3295

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/3295/~/int%C3%A9gration-de-la-cavec-en-dsn-%3A-pr%C3%A9sentation-des-sp%C3%A9cificit%C3%A9s-pour-les
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2026 – Remplacement de l’AEM au 2nd semestre
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Les attestations employeur mensuelles 
seront progressivement substituées par la 
DSN. France Travail contactera au fil de 
l’eau les entreprises à partir de l’automne 
2025 pour une généralisation à partir du 
deuxième semestre 2026.

Le déclarant sera dans l’obligation de doubler 
les déclarations et les réaliser côté AEM et 
DSN pendant un certain temps. 

Une fois la déclaration DSN considérée comme 
stabilisée par France Travail, l’employeur sera 
contacté pour garder exclusivement le canal 
DSN pour ses AEM.

ATTENTION Indications IMPORTANTES :

Pendant toute cette phase, la production de l’AEM restera de rigueur et 
sera le document de référence en cas de litige.​
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Le fait générateur constitue le moment 
précis où une cotisation sociale 
devient exigible et doit être déclarée.

Il correspond à la période de travail qui 
donne droit à la rémunération et non 
la date de son versement

Cette règle s’applique notamment aux :

Éléments d’ajustement des montants 
liés à des périodes d’absence

Versements de primes dont la date de 
décision détermine la prise en compte 
en paie, y compris pour les salariés 
sortis.

Qu’est-ce que le fait 
générateur ?



L’e-Rdv de la protection sociale

2026 – Mise en place progressive du fait générateur en DSN
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En cours de finalisation pour publication très prochainement

Fin premier trimestre 2026

Fin premier semestre 2026
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La mise en œuvre de cette harmonisation suivra un calendrier précis :

La réforme annoncée suit une approche réfléchie et échelonnée. La phase pilote prévue 
en 2026 permettra d’associer toutes les parties prenantes et notamment les éditeurs de 
logiciel de paie dans des conditions réelles. Cette période servira de laboratoire pour 
identifier et résoudre les problèmes potentiels avant le déploiement général en 2027. Ce 
choix d’un déploiement en deux temps témoigne de la volonté des autorités d’assurer 
une transition maîtrisée pour une réforme qui touchera l’ensemble des entreprises 
françaises.

Les entreprises qui sauront anticiper ces changements en tireront un avantage certain, 
tant en termes de conformité que d’efficacité opérationnelle.

Un calendrier de déploiement progressif
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2027 – Remplacement 
progressif de la DPAE
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La DPAE est obligatoire avant toute 
embauche (y compris période d’essai). 
C’est un outil de lutte contre la fraude 
qui répond aux demandes des 
différentes administrations de contrôle.

Les informations transmises par le biais 
de la DPAE sont consultables par les 
corps de contrôle habilités sur une 
période de trois ans. 

Déclaration d’une première embauche dans 
un établissement déclenche l’ouverture du 
compte employeur auprès de l’Urssaf

Immatriculation d’un salarié au régime 
général de la Sécurité sociale et au régime 
agricole

Affiliation au régime d’assurance chômage 
(France Travail) 

Adhésion de l’employeur à un service de 
santé au travail 

Déclaration d’embauche du salarié auprès 
du service de santé au travail en vue de la 
visite médicale obligatoire 

RAPPEL

La Déclaration Préalable à l’Embauche 
(DPAE) regroupe plusieurs formalités :
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progressif de la DPAE
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Il n’est pas à confondre avec le signalement 
d’amorçage des données variables. Pour 
rappel, ce dernier n’est à transmettre 
qu’une fois que l’embauche du salarié est 
effective. Il sert notamment à récupérer le 
taux de prélèvement à la source du nouvel 
embauché et à initialiser l’affiliation aux 
Organismes Complémentaires.

Déclaration possible via la norme DSN 
P26V01 à partir du second semestre  
2026.

Contrats concernés : CDI et CDD 
uniquement (hors intérim).

Réservé dans un premier temps au 
Régime Général.

La déclaration préalable à l’embauche 
reste à la main de l’employeur. Le circuit 
actuel reste accessible.

ATTENTION

Quelques indications :

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/3300
Fiche consigne 3300

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/3300


MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
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